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Compl®ment de lõEvaluation environnementale 

 

I. Réponses aux remarques de la MRAE  

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ Υ 

- ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
du bassin Artois-Picardie, 

- ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όȊƻƴŜǎ bƭ Ŝǘ ¦Ŝύ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ 
du Grand Douaisis. 

 

Les justifications de la compatibilité du PLU avec le SCoT sur ce point apparaissent de la page 110 à la 

page 115 du tome II du rapport de présentation. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ tDwLΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-dessous : 

V PGRI Artois Picardie 

Objectif 1 : Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux exposés aux 

inondations 

Orientation 1 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire  

Disposition 1 Respecter les principes de prévention du 
ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
exposées. 

Les zones exposées au risque sont 
identifiées au sein du zonage : 
ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ 
(expansion de crue et crues) et 
zones inondées constatées. 
Le règlement impose une 
réhausse des habitations en zone 
inondable (ex : en zone U, dans 
les secteurs soumis au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό½L/ ƻǳ ƴŀǇǇŜ ǎǳō-
affleurante), le premier niveau de 
plancher devra être situé à 
minimum +0,70 mètre par 
rapport au terrain naturel)  
 

Disposition 2  hǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ 
dehors des zones inondables et assurer un 
ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 3 Développer la sensibilité et les compétences 
ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
et des projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones inondables constructibles sous 
conditions 

Orientation 2 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇǳƛ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
exposés 

Disposition 4 Favoriser la mobilisation et 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs sur la réduction de la vulnérabilité 
au risque inondation 

Non concerné 
Disposition 5 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ 

mesures structurelles et organisationnelles 
permettant la réduction de la vulnérabilité 
au risque inondation 
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Objectif 2 : Favoriser le ralentissement des écoulements, en cohérence avec la préservation des 

milieux aquatiques. 

Orientation 3 Préserver et restaurer les espaces naturels qui favorisent le ralentissement des 
écoulements 

Disposition 6 Préserver et restaurer les zones naturelles 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

La zone à dominante humide et 
les zones humides sont recensées 
au zonage. Une étude de 
détermination de zone humide a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
zone 1AU. 
Les fossés sont préservés au 
travers du zonage et du 
règlement. 

Disposition 7 Limiter et encadrer les projets 
ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ 

Disposition 8 Stopper la disparition et la dégradation des 
zones humides ς Préserver, maintenir et 
protéger leur fonctionnalité 

Disposition 9 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
permettant de concilier objectifs 
hydrauliques et environnementaux 

Disposition 10 Préserver les capacités hydrauliques des 
fossés 

Orientation 4 Renforcer la cohérence entre politiques de gestion du trait de côte et de 
défense contre la submersion marine 

Disposition 11 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ stratégies de gestion 
des risques littoraux intégrant la dynamique 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 

Non concerné 

Orientation 5 Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŞes de boues 

Disposition 12 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ 
eaux pluviales dans les nouveaux projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ 

Les règles de gestion des eaux 
pluviales sont inscrites au 
règlement dont le stockage et 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ 
neutralité hydraulique des 
projets. 

Disposition 13 Favoriser le maintien des éléments du 
paysage participant à la maîtrise du 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ 
dans les zones à risque 

Les éléments du paysage sont 
maintenus notamment les 
espaces boisées classés, les fossés 
Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ Les OAP 
encouragent à créer des franges 
paysagères. 
 

Orientation 6 9ǾŀƭǳŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 
les vies humaines et des critères économiques et environnementaux 

Disposition 14 Privilégier les aménagements à double 
fonction, qui visent à remobiliser les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ Ł ǊŜŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
annexes alluviales 

Non concerné 

Disposition 15 Evaluer la pertinence des aménagements de 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎƻǶǘǎ-
bénéfices et multicritères  

Non concerné 

Disposition 16 Garantir la sécurité des populations déjà 
ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
protection existants 

Non concerné 
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Objectif 3 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ 

éclairer les décisions et responsabiliser les acteurs 

Orientation 7 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǘƻǳŎƘŀƴt le bassin Artois-Picardie, en intégrant les conséquences 
du changement climatique 

Disposition 17 Améliorer la connaissance des phénomènes 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ 
connu ou consolidé et sur les territoires 
soumis à des phénomènes complexes 

Non concerné 
 

Disposition 18 Saisir les opportunités pour cartographier 
les débordements pour les différentes 
périodes de retour et décrire la dynamique 
ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Disposition 19 Approfondir la connaissance des risques 
littoraux et des conséquences prévisibles 
du changement climatique 

Disposition 20 Développer la cartographie des axes de 
ruissellement potentiels et des secteurs les 
Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
en zone rurale 

Disposition 21  Capitaliser, partager et mettre en 
cohérence les différentes sources 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

Orientation 8 Renforcer la connaissance des enjeux en zone inondable et des dommages 
ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
vulnérabilité des territoires et renforcer la gestion de crise 

Disposition 22 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance des enjeux exposés au risque, 
en portant une attention particulière sur les 
réseaux et les équipements sensibles 

Non concerné 

Disposition 23 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
négatives des inondations en tenant 
compte des spécificités du territoire  

Orientation 9 Capitaliser les informations suite aux inondations 

Disposition 24 Poursuivre la cartographie des zones 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
acteurs locaux pour la co-construction du 
retour 

Non concerné 
 

Disposition 25  9ƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
vulnérabilité des territoires  

 

Orientation 
10 

Développer la culture du risque, par des interventions diversifiées et adaptées 
aux territoires, pour responsabiliser les acteurs et améliorer collectivement la 
sécurité face aux inondations. 

Disposition 26 Sensibiliser les élus sur leurs responsabilités 
et leurs obligations réglementaires et sur 
ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ 
risque inondation 

Les élus ont été sensibilisés sur 
leurs responsabilités et leurs 
obligations face aux risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
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Disposition 27 Développer des initiatives innovantes pour 
ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs  

 

Objectif 4 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des territoires sinistrés 

Orientation 
11 

Renforcer les outils de prévision et de surveillance pour mieux anticiper la crise 

Disposition 28 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
surveillance et des modèles de prévision 
sur les sites soumis à des phénomènes 
complexes 

Non concerné 

Disposition 29 Développer les dispositifs de surveillance et 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 
intégrés à vigicrues et pour les bassins 
versants exposés à des phénomènes 
rapides de ruissellements et de coulées de 
boues 

Disposition 30 Développer la mise en place de cartes des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
touchés. 

Orientation 
12 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
conséquences des inondations sur les personnes, les biens et la continuité des 
services et des activités 

Disposition 31 {ȅǎǘŞƳŀǘƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
inondation dans les PCS et vérifier leur 
caractère opérationnel par des exercices de 
simulation de crise 

Non concerné 

Disposition 32 {ȅǎǘŞƳŀǘƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
inondation dans les PCS et vérifier leur 
caractère opérationnel par des exercices de 
simulation de crise 

Orientation 
13 

/ƻƴŎŜǾƻƛǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ƭΩŀǇǊŝǎ-crise pour faciliter et accélérer la phase de 
réparation 

Disposition 33 Favoriser le rétablissement individuel et 
social 

Non concerné 

Disposition 34 Accompagner les acteurs économiques 
pour un retour rapide à la normale 

Disposition 35 Anticiper les modalités de gestion des 
déchets lors des crues 
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Objectif 5 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 

entre les territoires 

Orientation 
14 

Favoriser la mise en place de stratégies globales de prévention du risque 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ 

Disposition 36 Garantir une prise en compte exhaustive de 
la gestion du risque inondation dans le 
cadre des stratégies et programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ 
en compte par le PLU. 
Des réhausses ont été prévues en 
zone de risque de remontées de 
nappes. 

Disposition 37 Inscrire tous les projets de gestion du risque 
inondation dans ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des bassins versants, et les soumettre à un 
arbitrage impliquant les territoires amont et 
aval, dans une logique de solidarité des 
territoires 

Non concerné 

Orientation 
15 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜǎ actions de prévention 
du risque inondation 

Disposition 38 Accompagner les collectivités dans la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ŝƴ 
matière de risque inondation 

Non concerné 

Orientation 
16 

Développer les espaces de coopération inter-bassins et transfrontaliers 

Disposition 39 Renforcer la coopération inter-bassins et 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ±ƻƛŜǎ bŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŘŜ 
France et les collectivités locales vis-à-vis du 
fonctionnement des rivières 
interconnectées 

Non concerné 

Disposition 40 Conforter la coopération internationale Non concerné 
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[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 

consommation foncière moindre, par exemple avec des choix ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

intercommunal. 

La réduction a bien été appliquée : la partie caractérisée « zone humide » (étude de détermination de 

zone huƳƛŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ύ a été retirée du projet et classée en 

zone N. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŀ ŞǘŞ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

notamment par la nécessité de maintenir la population, mais aussi par le fait que le tissu urbain 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ  

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ est ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭogements pour maintenir la population, et donc les 

équipements, commerces et services en place. Cet intérêt socio-économique prime sur celui de « 

préserver » une « prairie de fauche ».  

Une démarche au niveau intercommunal aurait en effet été ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛ 

Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ t[¦Φ 

 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό¦Ŝύ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ 

όbƭύΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ regard des 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

concernées afin de limiter les impacts sur ces milieux. 

Depuis les remarques de la DREAL, la zone Nl au nord a été supprimée et la zone Ue a été convertie en 

zone Ne. Le second secteur Nl au sud a été maintenu. 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ les évènements sur la base du 

terril. En effet la commune souhaite ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ 

règlement adapté. Ainsi les impacts de la création de ce secteur sont positifs. En effet, le classement 

Ŝƴ ȊƻƴŜ bƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǊΦ 

Il est à noter que le terril et le pƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳΦ 

La zone Ue sera rebasculée en zone Ne. Elle correspond à une zone existanteΣ Ŝǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƴƛ ŘΩƛmpact supplémentaire sur les milieux sensibles situés à 

proximité. 

Afin de réduire les impacts, la zone Ue sera rebasculée en zone Ne. La zone Nl située au nord sera 

rebasculée en zone N. 
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[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴdicateur, des valeurs de 

référence ou initiales. 

 
Grandes 
thématiques 

Sous thématiques Indicateurs/ Méthodes Etat initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Milieux physiques 
et 
ressources 
naturelles 

C Consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et naturels 

Surface urbanisée et surface 
agricole. 

Source : RPG 

 

 

 

Evolution du rythme de 
consommation foncière. 

Source : communal via les 
permis de construire et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

En 2017, la commune de 
Rieulay comprend 302,9 ha de 
terres agricoles. 

 

 

 

Une seule opération de 
développement urbain est 
prévue (zone 1AU). 

C Qualités des 
sols, réseau 
hydrographique et 
zones humides 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
nécessitant des 
modifications de la 
topographie. 

Source : communal via les 
permis de construire et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

 

 

 

 

[ƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
fossés. 

Source Υ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communale 

 

Surface des zones humides / 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
destruction et compensation 
de zones humides 

Source : SDAGE,  SAGE et étude précise de 
site 

Une seule opération de 
développement urbain est 
prévue (zone 1AU). 
Néanmoins aucune 
modification topographique 
ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜΦ 

 

 

 

 

 

Sur le territoire 8 133,8 mètres 
de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ нс 075 
mètres de fossés sont 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Aucune zone humide ne sera 
impactée lors des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ȊƻƴŜ м!¦ 
ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
de surface du fait de la 
présence ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ surface 
de zone humide sur critère 
botanique. 

31,19 ha de zone humide du 
SAGE et 425,17 ha de zone à 
dominante humide sont 
préservés. 
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C Ressource en 
eau potable 
(quantité et 
qualité) 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 

Source : DREAL 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 
un système de gestion des 
eaux à la parcelle. 

Source : communal via les 
permis de construire et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
est mauvais, le bon état doit 
être atteint.  

 

Le nombre de permis 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
peut permettre comptabiliser 
les opérations incluant des 
ƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ Ł ƭŀ parcelle. 

C Entités 
naturelles et 
continuités 
écologiques 

Surfaces naturelles 
identifiées/protégées 
règlementairement 

Source : DREAL 

 

 

Nombre de structures relais 
(bois, bosquets, haies, 
vergers). 

Source Υ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(Méthodologie du PLU pour les 
éléments recensés) 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳȄ 
continuités écologiques 
(construction de route, 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƭǳǎŜΧύ 

Source : méthodologie de type SRCE 
TVB 

 

 

 

Nombre de projet de 
réhabilitation de corridors 
όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻŘǳŎǎΧύ 

Source : projets communaux, mesure 
de réduction des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧ 

Les surfaces protégées sont 
identifiées au sein du zonage : 

- Les zones humides sont 
classées en zone N, 

- Les sites Natura 2000 et 
ZNIEFF sont globalement 
repris en zone N et A, 

- La protection du territoire 
se fait comme suit : 245,4 
ha sont classés en secteur 
A, 428,71 ha sont classés 
en secteur N et seuls 
54,84 ha sont classés en 
U. 

- 21, 377 km de linéaire de 
haies sont identifiés sur le 
territoire communal. 

- 8 133,8 mètres de cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ нс лтр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
fossés sont recensés par 
ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

 

 

 

Aucun connu actuellement. 

Cadre de vie, 
paysage et 
patrimoine 

C Paysage naturel 
et de campagne 

Linéaire de haies et 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎΦ 

Source : Plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(Méthodologie du PLU pour les 
éléments recensés) 

21, 377 km de linéaire de haies 
sont identifiés sur le territoire 
communal. 

C Patrimoine 
urbain et 
historique 

Nombre de monuments 
remarquables et inscrits. 

Source : culture.gouv 

Neuf éléments du patrimoine 
sont identifiés au zonage : 

- Pigeonnier,  
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bƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
valorisation du patrimoine. 

Source : communale 

- 3 chapelles, 

- Calvaire, 

- Caves de Rieulay, 

- Ancien presbytère, 

- tƛƎƴƻƴ ǆƛƭ ŘŜ ōǆǳŦΣ 

- Bornes de marais. 

Les aménagements du terril 
des Argales permettent une 
valorisation du patrimoine 
minier. 

C Accès à la 
nature, espaces 
vert 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
végétalisation. 

Source : communale 

Un espace au centre du village 
est préservé en N. 428,71 ha 
sont classés en secteur N au 
sein du territoire communal. 

Et 21, 377 km de linéaire de 
haies sont identifiés sur le 
territoire communal. 

Risques, nuisances 
et pollutions 

C Risques naturels Nombre de catastrophes 
naturelles prononcées. 

Source : communale et préfecture 

 

 

 

 

 

Compatibilité du PLU avec 
les cartographies de risque. 

Source : Préfecture et DREAL (ZIC et 
remontées de nappes) 

3 arrêtés de catastrophes 
naturelles sont identifiés pour 
la commune à cette date. 

 

 

 

 

Les zones à risques sont 
identifiées au zonage 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

C Risques 
technologiques 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł 
risque. 

Source : Géorisques 

 

 

 

 

Nombre de sites pollués 
existants 

Sources : Infoterre et Géorisques 

 

 
 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ 
industriels dépollués. 
Sources : Infoterre et Géorisques 

Aucune entreprise à risque 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ 5ŜǳȄ L/t9 
sont recensées. 

Une canalisation de gaz 
naturel est identifiée au 
travers du territoire 

 

 

Deux sites potentiellement 
pollués sont recensés sur le 
territoire communal. 

 

 

 

Aucune dépollution ƴΩŜǎǘ 
recensée. 
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C Nuisances Comptage routier 

Sources : Départementale ou 
données indépendantes 

 

 

 

 

 

Etude acoustique au travers 
ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Sources : Départementale ou 
données indépendantes 

Aucune donnée 

Forme urbaine 
et 
stratégie climatique 

C Forme urbaine Evolution de la densité dans 
le tissu urbain. 

Source : Communale 

 

 

 

Respect objectif chiffré du 
SCOT. 

Sources : Communale et 
intercommunale 

Cf le diagnostic foncier 
(analyse de la capacité de 
densification du tissu urbain 
existant (cf TOME 1 Rapport 
de présentation)) 

C Bioclimatisme et 
performances 
énergétiques 

Nombre de projets intégrant 
ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique. 

Source : Communale via les permis 

Compatibilité avec les 
objectifs du SRCAE et du 
PCET. 
Source Υ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

Aucune donnée 

C Développement 
des énergies 
renouvelables 

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
Source : Communale via les permis 

 
Production annuelle 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
Source : Demande de bilan aux 
gestionnaires 

Aucune donnée 

C Déplacements 
doux et qualité de 
ƭΩŀƛǊ 

Fréquence de desserte des 
transports en communs. 

Source : Demande de bilan aux 
gestionnaires 

 

 

 

 

La ligne Marchiennes-Douai 
dessert la commune, avec 
environ 8 passages chaque 
jour dans chaque sens. 

La ligne Montigny-en-
Ostrevent Somain compte 6 
passages quotidiens. 
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Linéaire de cheminement 
Doux. 

Source : Communale  

 

 

 

% foyer possédant 2 voitures 
ou plus. Répartition modale 
des déplacements. 

Source : INSEE 

 

 

 

 

Indice ATMO de la qualité de 
ƭΩŀƛǊ 

Source : Indice ATMO 

Plus de 21,177 km sont classés 
au zonage 

 

 

 

 

En 2011, plus de 87 % des 
personnes vivant en 
résidences principales 
possèdent au moins une 
voiture. La part de foyers 
possédant 2 voitures ou plus 
est élevée : 43,4% contre 
33,8% nationalement et 31,7% 
régionalement. 

 

[ΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah Ŝǎǘ 
globalement bon pour la 
station de Douai. 

 

 

Urbanisme, réseaux 
et équipement 

C 
Approvisionnement 
en eau potable 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ κ 
±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ κ 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 

Source : Bilan annuel du 
gestionnaire à la commune 

 

Nombre de forages agricoles 

Source : Infoterre 

 

 

Non connue 

 

 

 

 

 

Non connu 

C Collecte et 
traitement des 
eaux usées 

Performances épuratoires de 
la STEP. 

 

 

Charge maximale en entrée 
de la STEP en EH. 

Capacité résiduelle de la 
STEP. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ {¢9t 

Logements non raccordés au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

En 2017, la capacité nominale 
de la STEP de Pecquencourt 
est de 116667EH. La charge 
maximale en entrée est de 
7800EH. 
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bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

Sources : Bilan annuel du 
gestionnaire et SPANC 

C Gestion des 
déchets 

Evolution de la quantité de 
déchets ménagers collectés 
par habitant. 

Taux de valorisation des 
déchets ménagers et 
assimilés. 

Source : Gestionnaire des déchets 

 

Les tonnages collectés en 2010 
sur le territoire de la 
Communauté de Communes 
Coeur Ostrevent sont les 
suivants :  

- 246 kg/habitant/an pour 
la collecte des ordures 
ménagères  

- 61 kg/habitant/an pour 
les emballages recyclables 
et journaux, revues, 
magazines  

- 41 kg/habitant/an pour la 
collecte du verre  

- 91 kg/habitant/an pour 
les déchets verts  

- 28 kg/habitant/an pour la 
collecte des encombrants  

- 258 kg/habitant/an pour 
les déchèteries  

- 9,87 kg/habitant/an pour 
les refus de tri  
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!Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 
le résumé non technique de documents iconographiques permettant de localiser la commune, de 
visualiser les enjeux ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Řǳ 
plan de zonage 

 

Suite aux remarques de la DREAL, le résumé non technique a été complété par des cartographies. 

Pr®sentation du Plan Local dõUrbanisme 

Rieulay est une commune attractive, confrontée à de nombreuses demandes de logements, du fait de 
ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ 
Valenciennes, Douai ou encore Cambrai et la Métropole Lilloise.  

[ΩƻōƧŜctif du PLU est de permettre la création de nouveaux logements de manière à assurer à minima 
un maintien de population, en anticipant la baisse progressive de la taille des ménages et en facilitant 
les rotations dans le parc de logements. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛƭ ŘŜǎ !ǊƎŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ /Ŝ ǎƛǘŜ 
demande une gestion particulièrement vigilante étant donné les enjeux environnementaux et 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŜǊǊƛƭΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ partie nord du territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
dans le PLU : 

- Zones Natura 2000 (directive Oiseaux et directive Habitat) ; 

- ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique Faunistique et Floristique de type I ; 

- ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ 9ŀǳȄΣ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όǉǳƛ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ǎƻƴǘ 
également reprises au SCoT du Grand Douaisis comme espaces à préserver ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘύ Χ 
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bΩŀȅŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ th{Σ wƛŜǳƭŀȅ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǳ 
adapté aux besoins de développement urbain de la commune, ni à la prise en compte des enjeux 
paysagers et envirƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǘǊƛǇƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ : 

- permettre la création de nouveaux logements pour répondre à la forte demande et maintenir 
les équipements et services de proximité du village ; 

- ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŜǊǊƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ 
Argales ; 

- assurer la protection des espaces à enjeux environnementaux et des continuités écologiques 
présentes sur le territoire, de la qualité du cadre de vie, ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
architectural, patrimonial et paysager.  

 

Les pièces du PLU en réponse à ces objectifs  

Le PLU comporte plusieurs pièces dont : 

- Le rapport de présentation, qui dresse le diagnostic du territoire et les justifications du projet : 
ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǊǘ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł 
ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ 

- [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ : clé de ǾƻǳǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
projet « politique η ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
ŘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΧΦύ Ǿƛǎŀƴǘ à répondre aux enjeux relevés dans le diagnostic et qui doivent 
être traduites dans les pièces règlementaires (OAP, zonage, règlement). 

- [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /ƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘΣ ƭŜǎ h!t ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ ƻǳ н!¦ όȊƻƴŜǎ Ł 
urbaniser) pour encadrer les aménagements à prévoir sur chaque site. Pour ce PLU, une seule OAP 
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est définie sur la zoƴŜ м!¦Φ 9ƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
mixité sociale des logements, de typologies de logements à implanter, de préservation des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎΧŜtc. 

- Le plan de zonage Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳǇŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ п ƎǊŀƴŘŜǎ 
zones (U : urbaine ; AU : à urbaniser ; A : agricole ; N : Naturelle) et sous-secteurs : chaque zone 
est règlementée différemment selon les articles du règlement. Le plan de zonage reprend 
également les outils de protection ou de gestion du foncier, ainsi que les risques connus et 
géolocalisables sur le territoire.  

- Le règlement est composé de 14 articles et encadre, par zone ou sous-ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion des 
constructions, leur hauteur, leur aspect extérieur, le stationnement, les abords des constructions, 
les destinations ou occupations des sols autorisées ou interdites, les voiries et accès, les 
ǊŞǎŜŀǳȄΧΦŜǘŎΦ 

- [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧ 

 

Pour répondre au premier objectif, celui visant à un maintien de population, le PLU prévoit une zone 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ zone 1AU délimitée 
sur le plan de zonage. Les aménagements qui pourront avoir lieu sur cet espace devront être 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩh!t Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŜǊǊƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŜ Ȋonage et le 
règlement délimitent un sous-secteur Nl (Naturel de Loisirs), qui autorisera, tout en les encadrant, les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ όǎŜ 
ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bм Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ.   

9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de vie et les paysages, plusieurs leviers ont été actionnés : 

- le plan de zonage classe en zone Naturelle les espaces à fort enjeu environnemental, notamment 
ceux potentiellement humides ou encore les zones Natura 2000 Directive Habitat. Pour les espaces 
à enjeux environnementaux et à enjeux agricole, un sous-secteur Az (agricole humide) a été 
ƛƴǘŞƎǊŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭes tout en les encadrant plus strictement 
que dans la zone A.  

- [Ŝ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et fossés, des linéaires végétalisés et continuités écologiques relevées sur la commune, des 
principaux espaces boisés, des chemins de randonnées ou encore des éléments remarquables de 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
prescriptions spéciales intégrées au règlement. 

- Pour préserver les perspectives visuelles sur le terril, le PLU intègre un sous-secteur Ap (Agricole à 
enjeu paysager). 
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M®thodologie retenue pour lõ®valuation environnementale 

de la mise en ïuvre du PLU 

De façon générale, la méthodologie retenue pour la construction de l'évaluation environnementale 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ мт ǎƻǳǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Υ 

 

Grandes thématiques Sous thématiques 

Milieux physiques &  

Ressources naturelles 

C /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
naturels 

CQualités des sols, réseau hydrographique et 
zones humides 

C Ressource en eau potable (quantité et 
qualité) 

C Entités naturelles et continuités écologiques 

Cadre de vie, paysage et patrimoine 

C Paysage naturel et de campagne 

C Patrimoine urbain et historique 

C Espaces vert 

C Développement touristique 

Risques, nuisances et pollutions 

C Risques naturels 

C Risques technologiques 

C Nuisances 

Forme urbaine 

& 

Stratégie climatique 

C Forme urbaine 

C Bioclimatisme & performances énergétiques 

C Développement des énergies renouvelables 

C 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Urbanisme, réseaux et équipement 

C Approvisionnement en eau potable 

C Collecte et traitement des eaux usées 

C Gestion des déchets 

 

Pour chaque thématique, sont analysés les points suivants : 

- les enjeux de la commune, 
- ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ όt!55Σ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Υ 
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- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : des cƘƻƛȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
définies et de leur règlement ; 

- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ όȊƻƴŜ !¦ύ ; 
- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 

commune. 
 

ü Six étapes ont été nécessaires pour analyser toutes les facettes du document : 
 

Etape 1 : 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ŀōƻǊŘŜǊ 
dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ 
réflexion pour la suite de la réalisation du PLU. 

¦ƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ǉǳƛǎ les enjeux ont été hiérarchisés ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ 
situation. 

 

Etape 2 : Vérification de la cohérence externe du document 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ compatibilité avec des documents de rang supérieur qui 
imposent des objectifs qualitatif et quantitatif lié au développement durable des territoires. 

Cette étape a permis de vérifier que les objectifs du SCOT, du SDAGE et du SAGE ont bien été pris en 
ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : SRCAE et PCET.  

 

Etape 3 : Analyse des incidences environnementales des orientations générales du PADD 

Le travail dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Ł ŞǾƛǘŜǊ 
la majeure partie des incidences prévisibles.  

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ meilleure intégration possible des grands enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩélaboration du PADD. 

Ainsi pour chaque enjeu thématique, il a été démontré leur prise en compte dans les orientations 
générales du PADD.  

 

Etape 4 : Analyse des incidences environnementales du document graphique et du règlement 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀ ōƛŜƴ 
été élaboré de façon à préserver au mieux les éléments naturels et paysagers.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾues pour limiter les 
incidences négatives. 

 

Etape 5 : Analyse des incidences Natura 2000 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
conservation du ou des sites Natura 2000. Plus précisément, il convient de déterminer si le projet peut 
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avoir un effet significatif sur les habitats et les espèces végétales et animales ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000. 

La réglementation a prévu une procédure par étape et la possibilité de ne fournir ǉǳΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 
« simplifié ». La première phase consiste en un pré-ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
préliminaire) ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǎΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƻǳ ƴƻƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
terrain). {ƛ ƭŜ ǇǊŞ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƻu les sites Natura 2000, un dossier 
simplifié suffit.  

Si le projet a une ou des incidences potentielles sur le site Natura 2000 concerné, il faut réaliser une 
analyse approfondie ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴée, 
son cycle de vie etc.).  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŀōƻǳǘƛt Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ 
ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ Ł ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ƴƻƴ ǊŞŘǳŎǘƛōƭŜǎΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнн-
1 à L 122-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛronnement. 

 

Dans le cas du PLU de Rieulay, ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŀ ǎǳŦŦƛ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

 

Etape 6 Υ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Des indicateurs de suivi sont proposés pour permettre l'évaluation environnementale de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ la commune pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ aŀƛǊƛŜ ŀǳǊŀ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 
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Articulation des démarches entre PLU et Evaluation Environnementale 
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[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŜǎǘƛƳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜǎ scénarios 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
ŘŜΣ ǎƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
ƻǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme représentent le meilleur compromis entre projet de développement 
et enjeux environnementaux du territoire. 

 

[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ пΣр Ƙŀ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ 

elle est indispensable au maintien de la population, et par extension, des équipements, commerces et 

services en place.  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Şǘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

t[¦ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ƛΣ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Trois scénarios de développement communaux ont été étudiés : 

1. [ΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όZone Ouest) afin de 

développer le tourisme et les deux autres se destinent à la création de logements. 

 

Cette zone ouest a été supprimée du fait de sa proximité immédiate avec le site Natura 2000 et de la 

rareté des habitats xériques de ce type dans la moitié nord de la France. En effet, de nombreuses 

espèces fréquentant les milieux xériques se développent ou colonisent les terrils qui sont les seuls 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ƭŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎ trouve 

ǇŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƭǳƛ ŎƻƴǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎΦ 

Ainsi, le ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŀ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞ du fait de son intérêt écologique en effet ce site à un intérêt fort 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ȄŞǊƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ /Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ 


